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FÉDÉRATIONÊDEÊLAÊHAUTE-GARONNE 

 

email. afc31@afc-france.org 

 
Veillée de prière pour la Vie : Samedi 26 novembre  

20h30 Église de Montaudran, 45 chemin de Bitet 
20h Église d’Auterive 

 
Conférence de Tugdual Derville  

« la Liberté et l’ Évangile de la Vie » 
Le 13 décembre au Christ Roi,  

28 rue de l’Aude, 20h30 

ConférenceÊduÊcycleÊdeÊforma onÊ 
« PasseursÊd’ÊEspérance »Ê 

OuverteÊexcep onnellementÊàÊtous. 

L’Évangile de la Vie 
Alors qu’approchent les veillées pour la Vie d’entrée en Avent, il convient de se redire 
toute l’urgence de défendre la vie, de sa concep on jusqu’à son terme dont nul, ne peut se 
faire le maitre… 
« Dans le débat qui s’annonce autour de la fin de vie, nous devons nous souvenir que l’ap-
pel de la plus grande fraternité est un appel à aider à vivre l’approche de la mort.  
Nous souvenir que beaucoup de ceux qui ont réclamé la mort ne l’appellent plus si fort 
quand ils ont pu entrer en soins pallia fs : il faut entendre ce qui se dit dans les hôpitaux 
où se prodiguent ces soins. 
Nous souvenir encore que ce n’est pas une loi de plus qui va résoudre tous les problèmes 
de conscience et les cas toujours nouveaux et douloureux qui se présentent : il y a une 
vraie sagesse à ne pas sans cesse revenir sur des lois votées depuis trop peu de temps pour 
qu’elles aient pu être appliquées, et même seulement être suffisamment connues. 
Prions et demandons au Seigneur le courage et l’espérance de réfléchir, de parler et de 
décider en conscience. Demandons à tous ceux et celles qui le veulent bien, croyants ou 
non, de soutenir par leur engagement, leur pensée profonde et leur prière, une démarche 
qui ne soit pas un projet éphémère aux conséquences regre ables sur le désir de vivre 
dans notre société tout en ère. » 
Soyons des prophètes de la Vie dont ce monde a tant besoin… 
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       samedi 26 novembre 20 h  

             Eglise St-Paul à Auterive 
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Une fois n’est pas cou-
tume, il nous a semblé important, 
alors que le sujet revient en force sur la 
scène poli que, tel un serpent de mer, de 
faire ce bulle n sur la ques on de la fin de 
vie. Ce e ques on touche chacun d’entre 
nous et nos familles. 

Après le début de la vie avec l’avortement 
dont les délais légaux de recours ont été en-
core récemment étendus, c’est à la fin de vie 
que l’on voudrait maintenant s’a aquer, 
rompant avec le respect de la mort natu-
relle : euthanasie, suicide assisté, mourir 
dans la dignité, autant de termes qui révèlent 
ce e même réalité.  

Nous espérons qu’avec l’aide du livret ci- 

 

 

 

joint, vous trouverez une informa on 
complète sur ce e ques on fondamen-

tale pour l’avenir de notre société et la pro-
tec on des plus fragiles. 

Qu’il vous perme e de discerner là où se 
trouve le vrai bien de la personne, d’en infor-
mer vos familles, amis et connaissances. Qu’il 
vous perme e, armés des arguments néces-
saires, de ne pas hésiter à interpeller vos 
élus, par ciper à des débats contradictoires 
avec les uns ou les autres. 

Nous avons tous un rôle à jouer dans la pro-
mo on du respect de la vie, de sa concep on 
à la mort naturelle, par charité notamment 
auprès des plus fragiles que nous devons 
protéger. 

 Anne de Ladouce e 

Jean-Paul II « L’Évangile de la Vie » : h ps://www.va can.va/content/john-paul-ii/fr/
encyclicals/documents/hf_jp-ii_enc_25031995_evangelium-vitae.html  

Le livret «  Fin de Vie » des AFC : h ps://fr.calameo.com/books/0071635168a4454d83aef 

Le site de « L’Évangile de la Vie » de la FamilleÊ MissionnaireÊ deÊ L’ÉvangileÊ deÊ laÊ Vie : h ps://
www.evangelium-vitae.org/ 

“C’est le moment de faire, alors nous 
ferons”. Ces propos tenus ce mois-ci 
par Emmanuel Macron à Line Renaud 
sur l’euthanasie reflètent-ils un calcul 
sur l’opportunité d’une diversion 
quand d’autres sujets – les retraites, 
le pouvoir d’achat, l’énergie, le sys-
tème de santé- secouent notre société ? Ou viennent-ils 
d’une impression qu’il y aurait consensus sur la fin de vie 
de sorte qu’une loi majoritairement approuvée par les 
Français s’inscrirait au crédit du pouvoir actuel ? Le 
choix du ming repose-t-il sur le pari de faire passer 
sans heurt un sujet assez éloigné des préoccupa ons 
principales des Français et qui risque au pire de susciter 
l’indifférence ? 
Après une élec on présiden elle marquée par une 
nouvelle poussée de l’absten on, premier par  de 

France selon l’expression des commenta-
teurs, après une élec on législa ve mon-
trant un paysage poli que plus morcelé, 
comment ont réagi les par es prenantes 
au débat qui s’annonce sur la fin de vie ? 
Donner la mort n’est pas un soin : de 
nombreux soignants réagissent à l’avis 

du CCNE 
Au front du combat contre la souffrance, aux côtés des 
pa ents, les soignants sont nombreux à avoir réagi aux 
annonces simultanées du CCNE et de l’Élysée mardi 13 
septembre. Ainsi, neuf sociétés savantes et associa ons, 
toutes impliquées dans la fin de vie et les soins, se sont 
exprimées dès la publica on de l’avis du CCNE pour 
affirmer que “donner la mort n’est pas un soin”. Le texte 
complet est disponible sur le site de la SFAP.  
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Elles relèvent l’absence de consensus au sein du 
CCNE sur cet avis, et rappellent que “leursÊ pra-
quesÊsoignantesÊactuellesÊsontÊancréesÊdansÊuneÊ

déontologieÊetÊuneÊéthiqueÊmédicaleÊclaire,Êcarac-
tériséeÊparÊuneÊlongueÊcon nuitéÊhistorique“.  
En effet le serment d’Hippocrate date du IV° siècle 
avant JC et fait prome re à chaque médecin : “jeÊ
neÊ reme raiÊ àÊ personneÊ duÊ poison,Ê siÊ onÊ m’enÊ
demande,ÊniÊneÊprendraiÊ l’ini a veÊd’uneÊpareilleÊ
sugges on“. Le président de l’Ordre Na onal des 
Médecins, François Arnault s’est exprimé dans 
une interview au Quo dien du médecin pour re-
dire que “l’OrdreÊn’estÊpasÊfavorableÊàÊ l’euthana-
sie“, et en cas de légalisa on d’une forme de mort 
médicalement administrée, il a rappelé la nécessi-
té de prévoir une clause de conscience spécifique. 
Il a également souligné le retard de la France dans 
le déploiement des soins pallia fs et “qu’ilÊ fautÊ
lu erÊ contreÊ cesÊ inégalitésÊ d’accèsÊ auxÊ soinsÊpal-
lia fs,Ê parÊ laÊ forma on,Ê etÊ déjàÊ parÊ l’applica onÊ
deÊlaÊloiÊLeone ÊClaeys“. 
Un infirmier en soins pallia fs, Xavier, a témoigné 
sur France Info que “LaÊmortÊn’aÊjamaisÊétéÊetÊneÊ
seraÊ jamaisÊ uneÊ réponseÊ digneÊ àÊ laÊ souffrance”.Ê
Connu sous son nom de plume de l’homme étoilé, 
auteur dessinateur d’une bande dessinée à succès 
sur sa vie quo dienne auprès des malades, in tu-
lée “à la vie”, il a jugé que la loi actuelle estÊ“bienÊ
ficeléeÊ etÊ cohérente”.Ê Le soin est au cœur de sa 
voca on et il a ajouté :Ê “jeÊ neÊ croisÊ pasÊ enÊ uneÊ
médecineÊ dontÊ leÊ rôleÊ endraitÊ àÊ déterminerÊ quiÊ
estÊéligibleÊouÊnonÊàÊmourir”. 
Un médecin en soins pallia fs à l’Ins tut Curie, 
Alexis Burnod dans une interview à Paris Match 
témoigne du chemin posi f fait par les pa ents 
lorsqu’ils sont accompagnés et leur douleur prise 
en charge. Sur la ques on du cadre législa f, il 
note les dérives des pays qui ont légalisé l’eutha-
nasie et souligne que “dèsÊ lorsÊ qu’uneÊ loiÊ estÊ
adoptée,Ê ilÊ estÊ difficileÊ d’éviterÊ qu’elleÊ seÊ trans-
formeÊenÊencouragementÊauÊsuicide.” 
Jean Leone , auteur de la loi de 2005 et co-
auteur de celle de 2016 rappelle que “LaÊ vieÊhu-
maineÊ estÊ laÊ valeurÊ suprême”Ê etÊ qu’il faut 
“avancerÊ avecÊ prudence” sur “laÊ transgressionÊ
majeureÊdeÊdonnerÊlaÊmortÊàÊquelqu’un.” 
Dans la presse 
Une tribune de Jeanne-Emmanuelle Hu n dans 
Ouest France rappelle les paroles fortes tenues en 
2008 par Robert Badinter, Garde des Sceaux ayant 

fait voter l’aboli on de la peine de mort en 1982 : 
“L’ÉtatÊ a-t-ilÊ leÊ pouvoirÊ etÊ leÊ droitÊ deÊ dire :Ê
« PuisqueÊ vousÊ voulezÊ mourirÊ jeÊ vaisÊ vousÊ
tuer ? »Ê[…]ÊLaÊvie,ÊnulÊneÊpeutÊ laÊre rerÊàÊautruiÊ
dansÊuneÊdémocra e.Ê IlÊ yÊaÊ ceÊprincipeÊqueÊ l’ÉtatÊ
doitÊ respecter.” Une autre tribune dans le Figaro 
aborde la ques on de l’enfermement dans des 
scénarios où seule la performance et l’apparence 
compteraient, dans l’hypothèse où une loi légali-
serait l’euthanasie. Dans un ar cle d’analyse poli-

que, deux journalistes du Monde soulignent 
l’importance pour E. Macron “d’éviterÊ deÊ donnerÊ
l’impressionÊ qu’ilÊ auraitÊ enÊ têteÊ unÊ scénarioÊ déjàÊ
écrit”. Parmi les écueils d’une légalisa on, elles 
me ent en avant la difficulté de “définirÊ desÊ ex-
cep onsÊsansÊqu’ellesÊneÊpuissentÊêtreÊjugéesÊarbi-
traires ?” 
Les représentants des religions en faveur du 
mieux vivre 
De nombreux représentants des cultes ont affirmé 
leur sou en aux soins pallia fs et à l’urgence d’un 
accès équitable sur tout le territoire français. Le 
grand Rabbin de France, Haïm Korsia, a es mé 
“qu’ilÊ n’yÊ aÊ nulÊ besoinÊ d’allerÊ plusÊ loinÊ queÊ laÊ loiÊ
actuelle”. Il considère une légalisa on comme une 
“ruptureÊ anthropologiqueÊ classique” qui “friseÊ
l’eugénisme”. La Fédéra on protestante de 
France (FPF) a dit sa crainte qu’un changement de 
la législa on soit mo vé par des “mo fsÊ écono-
miquesÊouÊidéologiques”. Interrogé dans l’avion le 
ramenant du Kazakhstan, le Pape François a eu 
une réponse lapidaire : “Tuer,Ê ceÊ n’estÊ pasÊ hu-
main.Ê Point.Ê SiÊ tuÊ tuesÊ avecÊ desÊ mo va ons,Ê tuÊ
finirasÊparÊtuerÊdeÊnouveau.ÊCeÊn’estÊpasÊhumain.”Ê
Dans une tribune du Monde, les évêques français 
ont rappelé la mobilisa on na onale au moment 
de la crise de la Covid 19 et interrogent la contra-
dic on avec une légalisa on de l’euthanasie : 
“CommentÊcomprendreÊque,ÊquelquesÊmoisÊseule-
mentÊ aprèsÊ ce eÊ grandeÊ mobilisa onÊ na onale,Ê
soitÊ donnéeÊ l’impressionÊqueÊ laÊ sociétéÊneÊ verraitÊ
pasÊd’autreÊ issueÊàÊ l’épreuveÊdeÊ laÊ fragilitéÊouÊdeÊ
laÊfinÊdeÊvieÊqueÊ l’aideÊac veÊàÊmourir,Êqu’unÊsui-
cideÊassisté ?” 
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Le Comité Consulta f Na onal d’Éthique a 
rendu le 13 septembre 2022 son avis sur 
les « enjeux éthiques rela fs aux situa ons 
de fin de vie autonomie et solidarité ». 
Alors qu’il déplore avec raison : 
· l’absence d’évalua on de l’impact des 
lois précédentes sur les ques ons de fin de 
vie 
· l’insuffisance d’applica on des me-
sures prévues par la loi « Clays-Leone  » 
de 2016 (notamment la rédac on des di-
rec ves an cipées et la désigna on d’une 
personne de confiance), 

· l’insuffisance du développement des 
soins pallia fs dans notre pays, 
le CCNE ouvre la voie à une applica on 
« éthique » de l’« aide ac ve à mourir », 
autrement dit du « suicide assisté ». Il re-
commande des critères éthiques qui en 
condi onneraient la mise en œuvre dans 
le cas où le pronos c vital de la personne 
serait engagé non seulement à court 
terme, mais également à moyen terme : il 
faudrait que les personnes qui en font la 
demande soient majeures, jouissent de 
leur autonomie de décision, souffrent de 
maladies graves et incurables entraînant 
des souffrances physiques ou psychiques 
réfractaires, et que la décision de sa sfaire 
ce e demande soit prise collégialement 
par l’équipe médicale. 
Ces critères concerneraient également 
l’euthanasie qui serait proposée pour des 
personnes n’étant plus en état de manifes-
ter leur consentement, si elles en avaient 
auparavant exprimé le désir dans leurs 

direc ves an cipées, ou devenues inca-
pables de se donner la mort elles-mêmes. 
Les membres du CCNE ne sont cependant 
pas unanimes sur ces ques ons. Huit 
d’entre eux ont fait part de leurs fortes 
réserves. 
Les Associa ons Familiales Catholiques 
rejoignent les inquiétudes exprimées par 
ces membres du CCNE, en raison de la né-
cessité de perme re un accès aux soins 
pallia fs à l’ensemble de nos concitoyens 
qui en auraient besoin, ce qui n’est pas le 
cas actuellement : un ers des personnes 

qui en font la demande n’ont pas accès à 
ces soins, en raison de l’insuffisance des 
moyens de nos structures hospitalières. 
Elles sont aussi convaincues de l’impact 
qu’aurait une telle évolu on législa ve sur 
le moral des personnes âgées, fragiles, 
dépendantes ou handicapées qui risque-
raient de se sen r « de trop » dans notre 
société, ainsi qu’un effet désastreux sur le 
moral des soignants dont la mission pre-
mière est de soigner, non de tuer. Les AFC 
a estent que la vie est avant tout un don 
à accueillir, avant d’être une autonomie à 
posséder. 
En pleine conscience et connaissance des 
situa ons parfois drama ques vécues par 
les familles, très sensibles à l’émo on con-
sidérable que ces situa ons génèrent dans 
la société, les AFC sont cependant con-
vaincues que l’euthanasie est avant tout 
un meurtre que la loi ne doit pas per-
me re, pas plus que son homologue 
qu’est le suicide assisté. (extrait du Site AFC) 
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Déjà en 2008 Monseigneur REY écrivait : 
« La vie d'un être humain est inviolable à 
chacune de ses étapes et en toutes situa-

ons. Un être humain ne peut jamais 
perdre sa dignité, quelles que soient ses 
condi ons physiques ou psychiques. Sa 

dignité, inhérente à son humanité-même, 
comme le rappelle la Déclara on univer-
selle des droits de l'homme, exige le res-
pect incondi onnel de la personne malade 
ou mourante. 

“La mesure de l'humanité se détermine 
essen ellement dans son rapport à la 
souffrance et à celui qui souffre. Cela vaut 
pour chacun comme pour la société. Une 
société qui ne réussit pas à accepter les 
souffrants et qui n'est pas capable de con-
tribuer, par la compassion, à faire en sorte 
que la souffrance soit partagée et portée 
est une société cruelle et inhumaine”, 
nous dit avec profondeur Benoît XVI dans 
sa dernière encyclique (Spe salvi n°38). 

Le soulagement des souffrances, qui re-
quiert parfois des phases de séda on 
pharmaco-induites que les spécialistes de 
la douleur manient avec compétence, ainsi 
que l'accompagnement humain, psycholo-
gique et spirituel des pa ents, sont des 
enjeux aussi nobles et essen els que les 
interven ons thérapeu ques proprement 
dites, pour ne pas tomber dans une a -
tude d'abandon à l’égard des souffrants. À 
ce propos, il est indispensable que la 
France poursuive ses efforts de forma on 
en direc on des professionnels du soin, en 

par culier des jeunes, afin qu'ils sachent 
toujours mieux accomplir ces tâches diffi-
ciles qui nécessitent de solides qualités 
humaines et médicales. 

Nous le savons, l'accepta on légale du 
meurtre volontaire d'un malade de la part 

des médecins et de la société ferait vaciller 
les principes fondamentaux de la coexis-
tence civile comme les dérives observées 
le montrent dans les rares pays qui se sont 
engagés dans ce e voie. Notre législa on, 
et sa jurisprudence, s'y sont résolument 
opposées. 

Que l'engagement solidaire de tous et de 
chacun ne manque jamais envers nos 
frères et sœurs malades. » 

Je me souviens du témoignage d’un méde-
cin qui, prenant au mot ses pa ents qui 
demandaient à mourir, leur déposait en 
vue sur la table de nuit des comprimés 
pour « par r sans souffrance ». Durant 
cinq années d’expérience jamais un seul 
pa ent, jamais une seule famille, n’avait 
u lisé ces comprimés en disant « votre 
geste m’a fait réaliser que ce dont j’avais 
peur c’était de « par r » seul, or vous ve-
niez très régulièrement donc je n’ai pas eu 
besoin de vos comprimés. » 

Une société qui accepte de donner la mort 
à l’un des siens, est une société qui a per-
du l’essence même de la Vie. 
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Selon les promoteurs de l'euthanasie et du 
suicide assisté, une vie de souffrance ne 
vaut pas la peine d'être vécue et la dignité 
de la personne diminue au fur et à mesure 
où la maladie et la douleur brisent le corps. 

 
« Prétendre soulager la souffrance en éli-
minant le malade est une aberra on. Ceux, 
par ailleurs, qui réclament la mort ne le 
font pas toujours à cause de leur 
souffrance ; pour beaucoup, il s'agit d'un 
appel au secours face à la solitude et au 
sen ment d'être un poids pour les autres. 
La réponse à leur cri est une présence 
a en ve, remplie de chaleur humaine et 
d'amour. Ils ont besoin de l'a en on, de 
l'écoute et de l'affec on de leurs proches 
et du personnel soignant pour supporter 
leur souffrance avec dignité. 

Nous rappelons le formidable projet 
d'amour de Dieu sur chacun de ses enfants 
de la terre, son désir d'entrer en rela on 
d'ami é avec chacun de nous, son rêve de 
nous voir collaborer librement avec Lui 
pour bâ r un monde plus juste et plus hu-
main, et comment tout cela se réalise dans 
la vie ordinaire de chaque jour. C'est là que 
nous pouvons vivre un rendez-vous ex-
traordinaire avec Dieu : tout simplement, 
dans le travail et la vie familiale, dans les 
loisirs et les engagements sociaux, parler à 
Dieu et tout lui offrir par amour, quel que 
soit notre état de santé, et même dans les 
tout derniers instants de vie. 

Car le Christ veut donner un sens divin à 
nos vies. Nos croix, pe tes et grandes, 
unies à la sienne trouvent tout leur sens 
dans l'Eucharis e. C'est là que le Christ les 
saisit et les offre en même temps que la 

sienne pour que nous devenions coré-
dempteurs avec Lui. Peut-on imaginer plus 
grande dignité ? 

Reste la ques on de la solidarité, des soins 
pallia fs et de l'appel à la compassion véri-
table que nous lance le Christ reconnu 
dans la personne seule, diminuée, angois-
sée, abandonnée. Chacun de nous est ap-
pelé à la fois à servir le Christ souffrant et à 
être le Christ Serviteur qui sou ent l'autre 
aux jours de souffrances pour qu'il garde 
courage jusqu'au terme naturel de sa vie. 
Voilà ce que signifie « aider à mourir » 
pour un chré en : aider à vivre jusqu'à ce 
que l'autre parvienne naturellement au 
moment le plus important de sa vie, son 
passage vers l'éternité et sa rencontre face 
à face avec Dieu. » M. Boulva (directrice de 
l'Organisme catholique pour la Vie et la 
Famille, au Canada) 
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Conférence excep onnellement ouverte à tous 


